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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en
œuvre du droit au logement est complété par une phrase ainsi rédigée :

« L'État  veille  à  ce  que  les  collectivités  respectent  leurs  obligations  en  matière  de
construction  de  logements  sociaux  dans  les  conditions  prévues  par  les  articles  L. 302-9-1  et
L. 302-9-1-1 du code de la construction et de l'habitation. ».
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Cet amendement vise à réaffirmer le rôle de l'État dans ses fonctions de contrôle du respect
de leurs obligations par les collectivités locales.


